
Construit	en	1974,	le	centre	aquatique	de	la	Ville	de	Coulaines	a	fait	partie	du	plan	"1000	piscines".	Il	possède	un
bassin	intérieur,	un	bassin	extérieur	et	une	pataugeoire	extérieure.	
Située	au	nord	de	l'agglomération	mancelle,	la	piscine	municipale	permet	d'accueillir	une	partie	de	la	population
mancelle	et	celle	du	nord	Sarthe	qui	ne	dispose	pas	d’équipements	à	moins	de	40	km.	Les	élèves	des	écoles,
collèges	et	lycées	de	28	communes	fréquentent	régulièrement	les	lieux,	pour	plus	de	10	000	entrées	par	an.
Au	total,	la	piscine	de	Coulaines	accueille	plus	de	20	000	nageurs	chaque	année.

La	municipalité	de	Coulaines	a	décidé	de	lancer	un	programme	de	rénovation	globale	de	sa	piscine.	Cette
modernisation	a	comporté	les	travaux	suivants.

La	mise	aux	normes	pour	l'accueil	des	personnes	handicapées,
l'amélioration	des	conditions	d'accueil	du	public,
l'amélioration	du	bâti,
la	rénovation	des	installations	de	traitement	d’eau,
la	rénovation	du	traitement	de	l’air.

Avec	la	rénovation	de	la	piscine,	la	Ville	de	Coulaines	a	poursuivi	plusieurs	objectifs.
Favoriser	la	cohésion	sociale	avec	un	équipement	accessible	à	tous,
encourager	l'apprentissage	à	la	natation,
accueillir	des	compétitions,
renforcer	l'accessibilité	aux	personnes	handicapées.

L'opération	répondait	aussi	à	un	enjeu	sportif	puisque	Coulaines	a	été	désignée	en	2013	ville	la	plus	sportive
des	Pays	de	la	Loire	dans	la	catégorie	des	villes	de	4000	à	8000	habitants.

La	rénovation	de	la	piscine	municipale	a	été	conduite	par	la	Ville	de	Coulaines.
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Les	travaux	de	rénovation	de	la	piscine	municipale	ont	été	menés	de	2015	à	2017.

Le	coût	global	de	l'opération	s'élève	à	3	572	429	€	hors	taxes.

La	participation	européenne	du	Feder	est	de	935	631	€.	L’État	a	participé	à	hauteur	de	581	000	€,	la	Région	de
900	000	€	et	le	Département	de	200	000	€.	La	part	restante	pour	la	Ville	de	Coulaines	est	de	955	798	€.

d'aide	européenne

C'est	la	subvention	accordée	par	le	Feder	pour	la	rénovation	de	la	piscine	de	Coulaines.


